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Résumé :
La Ligue de l'enseignement du Bas-Rhin sur la base d'un contrat d'objectifs triennal
avec le Département du Bas-Rhin, inauguré en 2006, développe l’action 'Lire et Faire
Lire' au sein des collèges bas-rhinois.
Un nouveau contrat d’objectifs couvrant la période 2014-2016 et une convention
financière pour l'année 2014 doivent être conclus avec l'association.
 

  
 
 
Le Conseil Général a approuvé le 25 octobre 2010, le principe de la poursuite de
l’engagement du Département dans le domaine de l’action éducative.
 
La Ligue de l’Enseignement du Bas-Rhin est présente dans les domaines de l’éducation, de
la culture, du sport et des loisirs. Un premier contrat d’objectifs triennal a été signé entre
le Conseil Général du Bas-Rhin et la Ligue de l’enseignement en 2006.
 
Le contrat d’objectifs 2014-2016 porte sur la transmission et l’acquisition des savoirs, au
travers d’une politique de lutte contre l’illettrisme, axée sur la découverte du plaisir de
la lecture. Il s’articule autour du développement de l’action Lire et Faire Lire dans les
collèges et de la formation des bénévoles, en partenariat avec le réseau de la Bibliothèque
Départementale du Bas-Rhin.
 
Lire et Faire Lire est une action de sensibilisation à la lecture mettant l’accent sur les aspects
éducatifs et culturels et l’échange intergénérationnel. Elle est prévue annuellement dans
12 collèges, portée par des retraités bénévoles.
 
Je vous soumets en annexe le contrat d’objectifs 2014-2016 et la convention financière
2014 à intervenir entre le Département et l’association "La Ligue de l’Enseignement du Bas-
Rhin" pour la mise en œuvre de cette action et pour l’attribution d’une aide départementale
de 13 000 €.
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Code de
l’enveloppe
budgétaire

Imputation
M 52

Crédits prévus
sur l’enveloppe

(BP, DM, reports)

Crédits disponibles
(non engagés)

Crédits proposés

34014 65-6574-28 23 000,00 € 13 000,00 € 13 000,00 €
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Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 
La commission permanente du Conseil Général, statuant par délégation et sur
proposition de son président, approuve le contrat d'objectifs 2014-2016 et la convention
financière 2014, annexés au rapport, à intervenir entre le Département et l'association
La Ligue de l'enseignement du Bas-Rhin.

Elle autorise son président à signer ces documents.
 
  
 Strasbourg, le 17/02/14
  
 Le Président,

Guy-Dominique KENNEL

 


